
Bn^cWn+nurtiqtté^ signale lés funestes 
fflv-t* ri.» |,nrmieli"i>.ilTnn •¥Êst.ArrtOtf-
ment où la convention a été signifiée à 

i i j^jWS^'^rVWndoaibleaaeavenaent stra
tégique avait lieu. / 

l>'yp» c ô t é l 'année de l'Est manœu
vrait ; d'un autre coté, Garibaldi avec 
îiQjOCX) hommes commençait une puis 
sante diversion sur les derrières de l'en
nemi, en »e-porîant à Dôle et vers la 

Jbrét deGh^ux, 
Si ce mouvement se terminait aussi 

heureusement, q u ' a u début, les forces 
ftru.tii'iinu.- pouvaient se- ^retirer d*rrs 
une situation très-critique, en tré dtîux 
feux. En ce moment l'armée de l'Est a 

-»««««^i»«ki ««on—mouvement.L'armée de 
Garibaldi s'est arrêtée à 3 kilomètres de 
Dôle, que l'ennemi avait presque entière
ment évacué. 

Pendant les deux jours suivants , tan
dis que les généraux français.parlemen
taient avec 1 ennemi pour diss iper ce qui 
semblait être un malentendu, l'ennemi 
continuait à avancer et envoyait des 
renforts considérables contre Gari
baldi. 

En occupant certaines posit ions, il a 
rendu impossible à l'armée française de 
poursuivre l'ancien plan. Quand le vrai 
t xx tede la convention fut connu, Gari
baldi a- été obligé'd'évacuer Dijon et de 
se retirer sur Mâcon. 
, L'armée do l'Est a été obligée de se 
retirer sur le territoire su isse , sauf le 
24p corps formant l'aile gauche, qui a 
pu échapper à la poursuite de l 'ennemi. 

Londres, 3 février 
M'.' Odo Russell télégraphie de Ver

sai l les , le 2 février, que les1 routes par 
Dieppe, le Havre et Lille seront main
tenant ouvertes^ 

Londres, 3 février. 

conférence et de dés igner un manda
taire à sa placé. 

Le prince'Frédéric-CharIps a transféré 
hier «on quartier-général à Tours . 

Versailles,'2 février. 
Les généraux Faidherbe et d'Argent 

ont soulevé tïes dfificultés à propos de 
l'exécution de la convention du 28 jan
vier.. :' 

Ils ont déclaré qu'ils ne reconnais
saient pas la ligne de démarcation, et ils 
on£ refusé .d'évacuer la z,one a l lemande 
déterminée par cette l igne, alors que les 
Ài lomands avaient déjà évacué les en
droits occupés par eux de l'autre côté 
de la ligne de démarcation. 

Les commandants des troupes alle
mands ont déclaré alors qu'ils poursui
vraient leur attaque, si l'évacuation n'a
vait pas lieu dans le délai fixé. 

Versailles, 3 février. 
Immédiatement après la conclusion 

de l'armistice, les commandants alle
mands , afin d « faciliter les transports 
« e s vivres à Paris , ont reçu l'ordre par 
IdJ'igraphejde permettre et d'appuyer le 
rétablissement des l ignes du chemin de 
1er détruites pendant la guerre, mais 
partout l e martériel de construction fai{ 
défaut, avant été éloigné par les direc
tion*. 

Provisoirement, l'armée al lemande 
fournit sur ses provisions les v ivres les 
plus indispensables à Par is . 

C I R C U L A I R E . 

Bordeaux, le 29 janvier 1871. 
A MM, U_s généraux commandant Us divisions 

et les subdivisions territoriales et actives ; les 
préfet* des départements et les sous-préfets; 
les intendants militaires; les chefs de corps 
de toutes armes;. les t chefs de légions et Us 
ev/ftfnanéants de compainie de gend/tr/neHe; 
Us ^nmmthdaAts des dépôt» de reci utement et 
de réserve. 

Messieurs, 
Par dépêche télégraphique du 28 janvier, 

je votis1 -ni fait connaître que les opérations 
des conseils de révision devaient commencer 
immédiatement après la confection des ta
bleaux de recensement, de manière à être 
terminées partout le iO février prochain. Ce 
délai est de rigueur. 

Four ces opérations, vous vous conforme
r a * m lois du 21 mars 1832 et du 1er fé
vrier 1868 sur le recrutement de l'armée et 
de la garde nationale mobile. 

Vous vous reporterez en outreaux instruc
tions du 30 mars 1832 et 18 mai 1840, à la 
circuhirc du 30 avril 1860, a l'instruction 
dn 1er niai* 1868, ainsi qu'aux circulaires 
qui ont paru annuellement sur ces mêmes 
oftéVations. 

Le décret du 5 janvier dernier dispose que 
le Urmce au .sert n'aura pas lien pour la 
classe de 18.7 t. Cette classe n'en fournira pas 
moins un coatingent a la marine, mats des 
mesures seront prisés ultérieurement pour 
la fixation des hommes qui seront affectés 
a l'armée, de.mer. 

À#n'qHè'fes opérations du conseil de révi
sion puissent être terminées dnns le délai 
fixé, les pnéfets. pourront faire fonctionner 
un conseil de révision dans chaque chef-lieu 
d'arrondissement; ils se concerteront a cet 
effet avec l'autorité militaire. 

Iles conseils de révision d*arrondisrement 
seront prési4tt par les sons-préfets. 

Lee membres- de» conseils généraux et des 
conseil* d'arrondissement seront remplacés 
par des personnes notables que choisiront les 
préfets, et de préféfrndft, par des maires de 
chefs-lieu* de canton; seulement-, té» fonc

tionnai res devront opérer horsde la circons
cription de leur canton; dans les arnon*jli9Ke-
ments, trois notables seront appelés à "faire 
partie du conseil 4 e révision., uttunea que le 
conseiller de préfecture, désigné pat l'article 
15 de la loi du 21 mars 1832, n'y pourra pas 
siéger. - * **"• -

Le général commandant la subdivision 
fera choix d'un officier, autant que possible 
du grade de capitaine, pour suppléer le 
membre militaire du conseil de révision hors 
de l'arrondissement chef-lieu.Cet officier y 
remplira également les fonctions dévolues 
au commandant d,i déjôt de recrutement. Il 
aura soin de prendre des notes sur l'apti
tude physique des jeunes gens.Le contin
gent nue la cuisse cU; 1871 touruira à (a ca
valerie devant être considérable, il s'en-
querra, en ouUej de tous le»,nommes ayant 
l'habitude de cheval, quelle que soit leur 
taille. 

Les opérations de la révision pourront 
B?rn>etuéY malgré l'absence du membre de 
l'intendance' militaire. 

A défaut de .médecin militaire, des méde
cins civils seront employés auprès des con
seils de révision. Le nomination sera tenue 
secrète jusqu'au jour de l'ouverture du con
seil de révision, et ils ne devront pas accom
plir leur mission dans leur propre arrondis
sement. 

Les conseils de révision auront soin, ayani 
le commencement de la séance, de revoir, 
ainsi que l'exige l'art. 15 de la loi du 21 
mars 1S32, les opérations de recensement, 
et d'entendre les réclamations auxquelles 
ces opérations auraient pu donner lieu. 

lis ne perdront pas de vue que, pour les 
exemptions à titre d'infirmités, ils ne. doi
vent se montrer ni trop faciles, ni trop ri
goureux. S'ils sont trop faciles, ils occa
sionnent un déficit à l'armée, et donnent 
naissance à de légitimes réclamations de la 
part des autres jeunes gens compris dans le 
contingent ; si, au contraire, ils sont rigou
reux, ils feront entrer dans l'armée des hom
mes qui seront réformés à leur arrivée à 
leur corps, et causeront ainsi à l'Etat des 
fra>s inutiles.Je leur recommande, d'ailleurs, 
de continuer à consulter avec soin, pour 
l'appréciation des infirmités, l'instruction 
destinée à servir de guide aux officiers de 
santé. 

Les jeunes gens de la classe 1871 ne pour
ront pas être admis aux divers droits à! 
l'exemption prévus par les $ 3, 4, 5, 6, 7 de 
l'art. 13 de la loi du 21 mars 1832 (art.3 
du décret du 5 janvier), mais, ainsi que l'a 
fait connaître la circulaire du même mois, 
des mesu-es spéciales seront prises, dès que 
les circonstances le permettront, à l'égard 
de ceux qui se trouveront dans une des po
sitions définies par cet article. 

Le bénéfice des dispenses déterminées par 
l'article 14 de la loi du 21 mars 1832 (ins
crits maritimes, élèves de l'école polytechni
que, membres de l'instruction publique, 
élèves des divers cultes) sera accordé à tous 
ceux qui produiront, en temps utiie, les piè
ces justificatives de leur droit. 

L'engagement de se voaer pendant dix 
ans' à l'enseignement public (art.71» de la loi 
du 15 mars 1850) devra être contracté et ac-
pepté p*r le recteur de l'académie avant le 
jour où l'intéressé comparaîtra devant le con 
seil de révision. 

Les élèves d.js grands séminaires ont seuls 
le droit à ta dispense. Cette disposition sera 
rigoureusement appliquée. 

Il ne dort, sous aucun prétexte, être ac
cordé aucune dispense hors des cas prévus 
par la, loi du 21 uia,rs, 1832. To^te décision 
dans ce sens, étant contraire à 1 loi, serait 
annulée. 

Les détails pour production de pièces jus
tificatives ou* pour cas d'absence ne devront 
pas aller au-delà du 10 février, jour de la 
clôture des listes du contingent. 

Les décisions des conseils de révisiôn.jdès 
qu'elles sont proclamées par le président, 
sont définitives et irrévocables (art. 23 de la 
loi précitée). C'est un principe fondamental 
en matière de recrutement, et il importe de 
l'observer religieusement. 

Le remplacement n'est autorisé qu'entre 
frères et parents jusqu'au 6e degré (art.6 du 
décret du 5 janvier 1871). Ce remplacement 
est régi par les conditions générales prévues-

par la loi sur le recrutement (art.. 19 et sui-
vantsy. 
; Il ne sera pas établi de liste de soutiens 

de famille pour la classe de 1871. 
Dans les départements partiellement en

vahis, le préfet convoquera au chef-lieu, du 
dépai-temtnl les jeunes gens appartenant â 
des communes non occupées,alors même que 
ces commîmes ne dépendraient pas de l'ar
rondissement chef-lieu. Il procédera, .au be
soin, d'office à leur inscription sur'les ta
bleaux de recensement du chef-lieu du dépar
tement. Si le ehef-lieu est lui-même envahi, 
par l'ennemi, les sous-préfets des arrondis
sements restés libres suivront une marche 
analogue. 

Le» préfets me feront connaître, télégra-
phiquement, le 15 février prochain, le chif
fre .des jeunes gens de leur département. 

Les instructions pour l'appel à l'activité 
de la classe de 1871 vods seront ultérieure
ment adressées. 

Recevez, messieurs, l'assurance de ma 
considération la plus distinguée. 

Le ministre de l'intérieur et de la guerre, 
Pour le ministre et par son ordre : 

Le délégué au département de la guerre, 
C. DE FaxvciNKT. 

que le décret du 8 janvier, v o t é ^ r u n a -
n imjtée t sigiid d e l u J à S s ftéftfttëGNtti 
g o u v e r n e m e n t ne recopqaXt..daiUfeJJi-
cnnVpàftbïîu^â clec^raTe qdë celle dès 
préfets dans les départements qu'ils ad
ministrent. k y 

Sauf Te Siècle, tous les autre» jour
naux bordelais b l â m â t le décret dé M* 
Gambettikr. *©naot èr. ce lu i -c i , soutenu 
par la parti de l'action qui, à Bordeauf, 
comme à Toulouse, prêche la guerre à 
outrance* il-areté ftçtrmié memrbredtt do" 
mité de salut puhl i cdans lequel figurent, 
à c ô i é t i e Ini, MM. Louis B lanc , Victor 
Hugo, Rochefort, Ësquiros, Dupc-rtal 
ScKûelcner. 

Dans le premier de^céëd^QCiliniàotsq*»*» 
nous apporte le té légraphe,M.Gambetta 
e f f o r c e - de faire r e t o m b e r - s W s é s cbTTe-
gues de Paris la responsabilité du der
nier désastre dont jl est l'auteur. Ce s y s -

| tèrn© n'éfet pas nouveau de sa part, et il 
faut le constater à regret pour son hon
neur, car ai quelque c r o s e pouvait just i 
fier 4'accablantè responsabilité qu'il a-
assumée , ce serait qu'il la portât le 
flpÉnt-Jiaàt. efr^eivla revendiquai». -touF 
entière. 

Déjà il avait essayé de rejeter sur le 
général d'Aùfèflés —ron sait avec quelle 
injustice — le po1ÏTs"dê_T|l"défalU d'Or-' 

» „ „ , . - . . , • . i l éans . Aujourd'huic 'est à l ' ignorance où 
n , S T R e l o n s - n o u s , toutefois, ce qui s'est• S a u r a i t laissé le gouvernement central 
passé lors de la pren^iere.echauffo««^-r-âTr<a,-1r^ ^ i , «e.ZT.iZiTA» ^r.r.,V„"i l'Pot 
des communiers de Paris . La plupart 
des noms sur la liste du gouvernement 
que l'on vient de lire figuraient également 
de l'action imaginée par Flourens ,Blon-
qui et Ge, mais l'on apprit le lendemain 
que l'on avait d i sposé de ces hommes 
polit iques sans les avoir consultés etpar-
tant sans qu'ils eussent consenti a jouer | 
le rôle de comparses de quelques me
neurs . 

Espérons que , celte fois-ci encore, le } 
patriotisme l'emportera sur les passion? 
politiques et que la guerre civile, en 
présence de l'invasion étrangère, ne vien
dra pas ravager la France, si terrible
ment,éprouvée déjà et succombant près-1 

que sous le poids de ses infortunes. 

Beaucoup de nouvelles aujourd'hui, 
et surtout beaucoup de documents . N o u s 
avons reçu le texte de la convention re
lative à l'armistice, celui de la procla^ 
m a t i o n d e M . GambeUa et des décrets 
relatifs aux élect ions . 

Hâtons-nous de dire que le gouverne-i 
ment de Paris , ainsi que l'a déclaré à 
Bordeaux M. Jules S imon , n'admet pas 
les incompatibilités décrétées d'une façon, 
si cavalière par M. Gambetta. Tous les1 

citoyens français seront él igiblos, sauf 
les préfets, dans tes départements qu'ils 
administrent . 

Les élections auront lieu à Paris le 5 
février, c'est-à-dire après-demain, et 
dans les départements le 8 . 

L'Assemblée s e réunira le 12 . 
En attendant le Midi s'agite. A Bor

deaux, une assemblée propose la réu
nion d'un comité de salut public, dont 
feraient partie MM . Victor Hugo , Roche-
fort et Louis Blanc, avec M. Gambetta* 
et qui aurait pour but d'organiser la 
guerre à outrance. 

Dans le Nord, au contraire, les idées 
pacifiques dominent et le Courrier du 
Pas-de-Calais entre autres, publie une 
violente philippique contre fa dictature 
de M. Gambetta. 

Nous ne savons absolument rien, de ce 
qui se passe dans la capitale. Jamais 
pendant la durée du s iège on n'est resté 
aussi longtemps sans nouvel les et l'on 
serait tenté de croire aujourd'hui que ce 
si lence est une des conditions de la capi
tulation . 

' On lit dans l'Etoile belge: 

L'ensemble des nouvel les que le télé-
légraphe nous transmet do Versail les et 
de Bordeaux, Sont très graves . Il en ré
sulte, d'une part, que l'exécution de l'ar
mistice rencontre îles difficultés dans le 
Nord ; les généraux Faîdherbe et d'Ar
gent refusent de se retirer dans les li
g n e s dedémarcat ion qui leur sont ass i 
g n é e s et les commandants a l lemands m e 
nacent de les attaquer s'ils nes 'xécutent j Jamais M. Gambetta n'a tant parlé que 
pas promptement . l i e n résul te , d'autre [ depuis que les événements sembleraient 

. devoir lui clore la bouche . S e s proclama
tions s e suivent et s e ressemblent , ou 

! plutôt el les présentent une sorte de cres
cendo où l'on discerne Une évolution sa -

! vammentgraduée . 

Ni directement do Paris , ni par Ver
sai l les , ni par l'Angleterre, ni par l'Al
lemagne, le moindre renseignement sur 
ee qui se passe dans les murs d e l'en
ceinte. On ne peut affirmer qu'une chose , 
c'est que le ravitaillement s'opère avec la 
plus grande difficulté. Le gouvernement 
de la défense nationale s'était trompé de 
huit jours dans se s calculs . Il n'y avait 
plus de v ivres quand il croyait en avoir 
encore pour une huitaine. Or, les Che
mins de fer sont détruits, surtout aux 
environs de **aris. Il faut rétablir dés 
ponts et des v iaducs , et se procurer du 
matériel. La Se ine , pour être navigable , 
doit être débarrassée des torpilles.et des 
obstacles de tout genre établis par les 
a s s i é g é s . 

Des souscript ions s'ouvrent partout. 
Le commerce e f l a charité luttent d'aclj-
vité dans ce moment, mais la grande 
affaire ici, c'est le temps, et1 pour beau
coup^ do malheureux les convois arrive
ront trop tard. 

Le Times, ainsi que nous l'annonçait 
le télégraphe, combat comme exagérées 
les conditions de paix, qu'il a publiées 
d'après son correspondant de Berl in . 
Mais on sent qu'en les discutant il a 
quelque peine lu i -même à les considérer 
comme exactes . La ligne des Vosges lui' 
paraît la solution rationnelle du l i t ige. 

Quant à PondichéTy,il en fait très-bon 
marché . Qu'importe à l'Angleterre, dit-
il, que ce suit la Prusse ou la France qui 
possède cette stat ionlaavale! Que l'AIIe-
m s g n e prenne encoreSaàgoni 5 l e s Anglais 
ne s'en plaindront p a s . Mais il est im
possible que l'on ex ige de la France une 
indemnité de guerre qui dépasse les 
deux tiers de sa dette publique, et la ces 
sion de Metz, car cette forteresse aux 
mains de l 'Allemagne, empêcherait tout 
gouvernement de la France' de dormir en 
paix aux Tui ler ies . 

NoUs l'avons dit hier et nous le répé
tons. Les conditions de paix ne sont con
nues que des négociateurs, et il faut at
tendre pour lés juger qu'eux-mêmes les 
l ivrent à la publicité . 

Echo du Parlement 

part, que les résolutions du gouverne
ment de Paris relatives aux disposit ions 
électorales sont diamétralement oppo
sées à celles édictées par M. Gambetta. 
M. J u l e â S i m o n a formellement déclaré 

au sujet d e la stipulation excluant l'Est 
de la suspension d'armes, qu'il prétend 
attribuer la dissolution d e l'année, de 
B o u r b a k i . N o u s ne savons s i ée reproche 
est fondé, mais le {fit-il, la justification 
qui s'échaffaùde sur ce prétexte croule
rait devant un s imple rapprochement de 
dates . , 

C'est le !29,à midi ,que devait commen
cer l'armistice, et le 28,l 'armée des Vos
g e s , coràplèteinent invest ie , n'avait plus 
que le choix'entré la captivité ou le pas
sage en masse sur le territoire s u i s s e . 
Dès le 3 8 , en effet,, les pourparlers 
avaient commencé en vue de ce passage 
entre les autorités su isse e t l è s comman
dants supérieurs de l'armée française. 
Dès le 28 aussi , une (eu il le anglaise an
nonçait; le suicide de Bourbaki qui , 
voyant tout perdu, avait cherché un re
fuge dans la mort volontaire. 

D'où le secours serait-il venu » cette 
malheureuse armée ? Est-ce de Garibaldi 
qui, trompé ou retenu par les faussés at
taques dirigées contre Dijon, n'avait pu 
empêcher les Allemands de s'emparer de 
Dôle, de couper à Mouchard et à Quin-
gey le chemin de fer de Lyon à Besan
çon et d'occuper en force toutes les routes 
jusqu'à la frontière s u i s s e ? Est-ce d 
Sud , où aucune armée de secours n'était 
s ignalée et d'où les convois de vivres ar
rivaient sans escorte pour tomber dans 
les mains de l 'ennemi? Le plaidoyer de 
M. Gambetta est donc inadmissibleet de
puis la conception de cette déplorable 
campagne de l 'Estjusqu'au désastre qui 
l'a logiquement terminée, sa part reste 
entière dans cet engloutissement d'une 
armée de 150 ,000 hommes qui demeu
rera, quoi quïïl fasse, le~Sedah de la Dic
tature, r 

Dans la seconde des proclamations 
que nous signale le télégraphe, la ma
nœuvre qui se dess ine dans la première, 
s'accentue nettement A 'MMwtatéÉMnev 
résolument la pioche dans la popularité 
de se s col lègues el taxe de«coupable légè
reté» l'acceptation de. l 'armistice.Si quel
qu'un, dans tout c*ci, a commis une cou
pable légèreté, c'est l 'homme, qui trom
pant la province sur l'étal de Paris et Pa
ris sur l'état de la province, a laissé, par 
l'attente d'un secours fictif, les choses 
aller dans la capitale jusqu'au point où 
chaque heure de retard pouvait entraîner 
une effroyable catastrope, et où la con
clusion immédiate d'un arrangement 
précipité devenait une nécessité absolue 
d'humanité . 

M. Gambetta peut-il s'en prendre à 
d'autre:'» qu'à lui-même s i s e 3 col lègues , 
enfin désabusés , ont compris qu'il ne 
s'agissait plus seulement de conclure 
une capitulation, mais aussi un armis
tice qui permît de sauver la population, , 
parisienne en la r a v i t a i l l a n t ^ la France 
en la remettant en possess ion d'elle-
même . 

La tactique de M.Gambetta se dévoile 
donc clairement: Discréditer le-gotlver-'-
nement central, dont la rentrée sur la 
scène politique met fin au pouvoir ab-
—' ' : | - '^' l i t arrogé; et, faute d'être 
en mesure de s'opposer à la con
vocation d'une, assemblée nationale, 
peser su,r le pays au> moyen, d e s pré
fets qui .'sont à sa ' dévotion pour 
faire sortir de 'Celte assemblée 'la 
guerre « jusqu'à complet épuisement , » 
qui est synonyme de dictature et qui lui 
permettra de restaurer celle-ci . Le pro
g r a m m e est manifeste, et M . Gambetta 
ne se donne plus la peine de se dissi
muler.gll ordonne, décrète, légifère sans 
plus s e soucier du gouvernement centra* 
que s'il n'existait p a s . Il vient'de promul
guer une loi électorale qui déclare inéli
g ibles les préfets, sénateurs , consei l lers 
d'Etat et candidats officiels du régime 
déchu ainsi que tous les membres des 
dynast ies ayant régné depuis 1789 . Ce 
qu'il lui faut,c'est une assemblée de purs, 
triés à l'ombre du drapeau rouge par les j 
so ins de MM. Esquiros , Duportal et con 
sorts , pour proclamer q n e l g République -" 
est de droit divin et que M. Gambetta 
est son prophète 1 

et des 
orphelins sera oublié et l'on ne pensera 
HjfÇf* ft*er-, S dêlnil1 Unilfaù'ine aux 14-
gions duquel Paris ouvre se snor te - ' . 
Chez les-f aifteus if V ^ a u r a q u e enaaprin, 
douleur et brûlante indignation. Hom
mes , femmes»'antanto» tousT- ressentiront 
comme un malheur personne*wels^ëfe la 
spLpndide cité. . . . »«<• *•< 

Paris e s t i e m b é , et l'honneur est «ftuf. 
.La résistance a été prolongée jusqu'au 
moment où elle -»-été -saaa mmfKsff, -la ré
sistance a été sans ospoti», et à ce mo
ment-là, c'est un dévoie mir de as rrn-
dre . ~ i 8 S * i ! J e » c < 

Sacrifier un plus grand nombre de 
vies ne serait p a s héroïque, mai» crimi-
néL" 

Tous les g e n s de cœur , à quelque na
tion qu'ils appapitenadhtv-rautftart hom

mage à l'héroïsme français; quanta nous , 
nous maudissons-l'Allemegne- et" nous 
sommes orgueilleux d'adresser ici toutes 
nos sym pathies a Ja jFrahceij ]{,jX 

Et nous né sommes pas les seuls , car 
nous exprimons Jgs sent iments -des An
glais , 

(Lo^don FifW») 
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L E T T R B D E P A R I S 
.' M«..J f, _ • '- " L 

.Paris, l e « 7 'janvier 4*9fï 
. Jules Favre est allé à Versail les, il en 

est revenu et quoique la noté poMlëéf^ce 
matin par VOfficiel semble indiquer 
qu'on négocie encore, tout le monde es t 
bien convaincu qu'on s'est mis d'accord 
sur les bases de l'armistice. Cet. jSfmjs-
tice s'étendrait à toute la France; il dure
rait trois semaines & partir d é dimanche 
29 , mais pourrait être prolonWSV 

11 y a u n mots , cette nouvel le eux ff^-
duit dans Paris une véritable con^tènifei-
l ion, elle, eût môme provoqué une ré
volte; aujourd'hui, après la défaite s u c 
cess ive de nos armée» d e province et 
en présence de larareLô. des vinrreajffa-
ris comprend qu'il subit une extrémité 
douloureuse , mais impérieuse. «,;.», 

Il se sent profondément attristé, nunap-
lié, mais il se résigne car il ne, peut pi us 
se faire aucune illusion sur l ' i n u s i t é ab
solue de toute nouvel le tentative de ré
sistance. 

Le sent iment qui prédomine est celui 
d'une colèro furiouoe •contre les iniséra-
bles auteurs de cette guerre totale qu'il 
eût été svfaéîll^'évitei* QÎ Ito&au moins 
^ajourner . Ceux-là on les méprise et on 
les maudit et Paris ne saurait pas con
tenir son indianelion si jamais il les 
vityaiL refwtraîire sur la scène politique, 
à un titre que l conque . 

- Pour tout dire,je dois reconaîtrea que 
le générai Trochu est«tca^tâ ^^li^auasi 
avec sévérité.On ksi reipr<ocrj& sa /<*%«• 
Irtaction qui a permis aux Pruss i ens 
d'envoyer de$ renforts des ep^néesde pro
vince el surtout on lui en veut d'avoir 
attendu, pour se retirer que le , mal fut 
sans remède et la situation désespérée . 

Quant aux membres du Gouvernement 
le seul grief qu'on é lève centré eux; c'est 
d'avoir été trop faibles avec le général 
Trochu d'une part e t les fous de Joë l le -
ville d'autre'part, de n'avoir pas forcé 
d'agir et les autres à se taire 6u do-moins 
à ne pas troubler et compromettrtefl'œu-
vre de la défense par d e s tentativea^d'in-
surrection. . 

L'histoire les jugera petit être avec 
plus d'indulgence Ou de sévénUé,'*mais 

je deva i s vous faire tavoir quel *$l dès 
à présent ie sentiment du public parisien 
à leur égard . Tout le monde pensa ici 
que si nous avions eu Un Gambetta à 
Paris, la France s e serait probablement 
sauvée . N o s troupes ont déjà-"CaW*tencé 
à évacuer lés ava^J-pUsiea: «IVea-^fren-

. . . . trent dahs les casernes' et lès baraque-
solu qu'il s'était arrogé; et, faute d être ^n^epAsde l'juHérieur, Elles seront désar

mées ici même, à l'exception d i l u e divi
sion composée presque exclus^wnient 
d« la gértdàrmerië et de la, garde de 
P a r i s . 1. ' '•'•i 1 11 J. /-L. 

Le général V inôy /ré s l e commandant 
en chef. La garde nationale n e ! daVant 
pas être désarmée , le général , Cléflcrent 
Thomas conserve suès t son çom,ipande-
nient.,1 • ; - 1 ' ', ' , 

Le général Ducrot s'est retiré dès hier 
dans un appartement dé la m e Abastucé 
où il a reçu de nombreuse»! visites de s e s 
compagnons 4'armes, désireux <M lui 
donner un témoignage de leur -«gti^ne et 

ide leur sympathiei H' n 'es t donc ,pas 
exact q u e l e général Ducrot soU! allé s e 
constituer .prisonnier à Versail les pour 
s e soumettre . au, jugement d'un conseil 

ideguefrre'pWksWerni " c « '' 
Il pirriilft lima jhnl^ jf, hntïfr p j l "'* 

moins au tlientiques sur ce qui s'est passé 
à Versail les avant et pendant, le séjoyr 
5u* yiéht défaire Jtffès P&iœ!%TjtâL . 
l e s a n * MM . ^ h i e ^ / l à r ^ V y t x S a W « T a F * 
heuët avaient déjà 'tout arrangé (àti nom 
( lequi?) aveo!M;d«J3isrtî*rttefùarîd Jttrtés 

Paris à capitulé, l 'Empereur allemand 
et son Chancelier triomphent de la mal
heureuse France ; les vi l les d'Allemagne 
vont resplendir d'illuminations et reten
tir du son des cloches et mugi s sements 
des canons 

Nul le part en P r u s s e . il n'y aura une 
généreuse pensée potriTennetni humilié. 

En tous cas qu'on sache bien que lé 
triomphe ne vaut pas ce<ju ? i l -a coûté . 
Cinquante mille v ies ont été sacrifiéas 
pour que le nouvel empereur dut être 
salué comme le vainqueur de Par i s .Pour 

Favre s'est présenté au ministre prus/-
Sien. D'après les autres, J^l^s'FéVfe au
rait été deyancé par l'ex-impératrice-. 

Tout cela es t fort possibTe, mais Jules 
Favre seul ayant qualité'peur fraïtèr, n 
importe peu que d'autres aientnegocié' 

, avant lui ou chéfcl iéhi encpjse, à nouer < 
négociations 
sdrnme 
la natfon va être, appelée a..'jp.̂ ,, 

3ui se réunira, non pas d^n? le p|u 
élai, car il inip'prtô'^lë jaé p a s vôli 

légère, mais d a n s ûri court délai, . 1i} uv 

Ge^nùfttâ;iD;i4tt(t, I ^ X W ^ ' W A P M 

l i ions avec M', 'aè, iBi'snqfarJ 
tout dépen;c(Và de r i s è i i ^ S r 


